
Nous portons à la connaissance des étudiants marocains que la commission des Subventions Universitaires (UGC), relevant du

Ministère Indien de l’Education a signalé l’existence de fausses universités sous le numéro 7-3/2012 (AMPC) du 25 août 2022.

Selon ladite note, l’Inde compte actuellement 21 Institutions non reconnues (voir annexe).

Il convient de souligner que le Ministère Indien de l’Education rejette les diplômes et les relevés de notes émanant de ces fausses

universités en vue de l’obtention d’attestations ou d’apostilles.
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